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SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL (S.S.T.) 

 

DUREE DE LA FORMATION 
14 heures 
Recyclage : 7 heures tous les 2 ans 

 

NOMBRE DE STAGIAIRES 
4 à 10 candidats 

 

PUBLIC 
Tout public 

 

PRE REQUIS ET CONDITIONS D’ACCES 

- Savoir lire, écrire et comprendre le Français 

 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

- Être capable d’intervenir sur un accident de travail. 
- Mettre en action ses connaissances en matière de prévention pour favoriser la sécurité et la 

santé au travail. 
- Être en mesure d’appliquer les nouvelles techniques de secourisme avec les nouvelles 

technologies. 
- Évolution de carrière et valorisation du salarié. 
- Compétences personnelles applicables dans la vie quotidienne 

 
A la fin de la formation de sauveteur secouriste du travail SST (secourisme en entreprise), le 
participant sera capable de connaître les principes de base de la prévention, rechercher les risques 
pour protéger, examiner une victime, alerter les secours et secourir une victime jusqu’à la prise en 
charge des secours spécialisés. 

Le rôle du sauveteur-secouriste du travail : Apporter les premiers secours à une personne en cas 
d’urgence sur le lieu de travail dans l’attente de l’arrivée des secours spécialisés. 

Définition du sauveteur-secouriste du travail : 

Salarié de l’entreprise ayant reçu une formation SST afin de porter les premiers secours à toute victime 
d’un accident du travail ou d’un malaise, agi aussi comme agent de prévention des accidents dans son 
entreprise. 
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CONTENU DE LA FORMATION ET METHODE PEDAGOGIQUE 

- Cadre d’intervention, le SST dans l’entreprise, la mise en œuvre des actions de prévention. 
- Les conduites à tenir en cas d’accident. 
- Maitriser les compétences Protéger Examiner Alerter Secourir. 
- Secourir selon les techniques apprises en formation initiale. 
- Surveiller l’état d’une victime suite aux actions pratiquées et s’adapter aux évolutions jusqu’à la 

prise en charge par les secours. 
- Basée sur des études de cas, des démonstrations pratiques, des phases d’apprentissage et des 

cas concrets. Cette formation SST (sauveteur secouriste du travail) est essentiellement pratique 
et la plus proche possible du terrain. Un livret de formation est délivré à chaque participant. 

- Évaluation et exercices de mise en situation. 
 

 

VALIDATION 

 
Délivrance du Certificat de Sauveteur Secouriste du Travail et d’une attestation de formation. 
 

 

QUALIFICATIONS DES INTERVENANTS 

Formateurs des métiers de la sécurité habilités par l’INRS, à jour de leur recyclage périodique 

Certifiés par le réseau Assurance maladie risques professionnels. 

 

TARIF 
Nous consulter 
 
 

    Information supplémentaire : 

Selon l’article R. 4224-15 du code du travail français : 
En France, la présence de secouristes est obligatoire. « Dans chaque atelier où sont effectués des 
travaux dangereux, dans chaque chantier occupant 20 personnes au moins pendant plus de quinze 
jours, où sont effectués des travaux dangereux, un membre du personnel doit avoir reçu 
obligatoirement l’instruction nécessaire pour donner les premiers secours en cas d’urgence. » 

Le secouriste formé au SST peut, sur le lieu de travail, se signaler avec le logo SST, en posant un 
autocollant sur sa porte de bureau, casier, sur son casque ou bien avec une pièce cousue sur le 
vêtement de travail. 
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